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Les Etats-Unis ont connu leur ré-

cession la plus longue de l’après Seconde

Guerre mondiale : entre le quatrième tri-

mestre 2007 et le second trimestre 2009,

le PIB a enregistré son plus fort déclin de-

puis 1945 (-4,2 %). Depuis la fin de cette

récession, la situation du marché du tra-

vail américain reste préoccupante : le

taux de chômage annuel se maintient à un

niveau supérieur à 9 % en moyenne, la

plupart des experts estimant qu’il va de-

meurer à un niveau élevé dans les pro-

chaines années, et le chômage de longue

durée a progressé de façon spectaculaire.

Entre décembre 2007 et juin 2009, soit les

18 mois entre le début et la fin de la réces-

sion officielle, il y a eu 7,4 millions d’em-

plois supprimés dans le secteur privé non

agricole, en conjonction à une baisse du

nombre d’heures hebdomadaires travail-

lées et un quasi doublement du sous-em-

ploi. De surcroît, les rémunérations réel-

les des travailleurs stagnent alors même

que les entreprises connaissent à nouveau

une augmentation significative de leurs

profits et regorgent de liquidités, qu’elles

utilisent à racheter leurs actions plutôt

qu’à des fins d’investissement productif.

Cette reprise apparaît donc non seule-

ment comme une nouvelle reprise sans

emploi (PIB en hausse sans croissance de

l’emploi), mais aussi comme une reprise

sans gain de pouvoir d’achat.

Dans ce contexte, les jeunes, déjà pé-

nalisés par un sur-chômage par rapport

aux adultes, ont été particulièrement tou-

chés. Les 16-24 ans ont connu la plus

forte augmentation de leur taux de chô-

mage jamais enregistrée au cours d’une

récession depuis 1948. De même, leurs

taux d’emploi (emplois d’été inclus) et

d’activité sont tombés à des niveaux his-

toriquement bas. Certains n’hésitent

d’ailleurs pas aujourd’hui à qualifier cette

situation de véritable crise nationale de

l’emploi des jeunes (Sum, McLaughlin,

2011). Or les seules mesures « jeunes »

contenues dans les plans de relance suc-

cessifs (l’American Recovery and Rein-

vestment Act adopté par le Congrès

en 2009 ou l’American Jobs Act proposé

début septembre 2011 par le président

Barack Obama mais rejeté par le Sénat en

l’état) n’ont concerné jusqu’à maintenant

que les jeunes défavorisés, ce qui peut

surprendre.

De nombreuses études ont montré

que les jeunes sont généralement plus

vulnérables que les adultes lors d’une ré-

cession ( last in, first out ) mais plus
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favorisés lors de la reprise. Cependant, la

récession de 2007-2009 a non seulement

affecté les jeunes de manière inédite de-

puis les années 1980 mais la reprise qui

lui a succédé est plus encore que les pré-

cédentes marquée par l’atonie de l’em-

ploi. La conséquence est une aggravation

prononcée de la situation des jeunes sur

le marché du travail ces deux dernières

années. Pourtant, cette question ne fait

pas débat aux Etats-Unis. Qu’il s’agisse

des pouvoirs publics, des employeurs ou

même des syndicats, la question du chô-

mage des jeunes mobilise peu les acteurs

politiques (hormis au niveau des Etats et

des collectivités locales), économiques et

sociaux en général. Pourquoi n’est-elle

pas devenue un enjeu majeur ou

prioritaire du débat public, contrairement

à d’autres pays en Europe, et pourquoi

rares sont les experts à s’en inquiéter ? Le

mouvement de protestation « Occupy

Wall Street », impulsé largement par les

jeunes, ne pourrait-il pas changer le cours

des choses ?

Une détérioration de la situation
des jeunes… sans surprise

Les jeunes ont été très affectés par la

crise financière dès 2007. Le taux de chô-

mage 1 des 16-24 ans s’est littéralement

envolé en trois ans, passant de 10 % à

19 % au plus fort de la crise (gra-

phique 1). C’est plus que lors des trois ré-

cessions précédentes, celle de 2001 et
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Graphique 1. Taux de chômage et d’emploi des 16-24 ans (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Données trimestrielles corrigées des variations saisonnières.
Le taux de chômage est calculé en référence à la population active, les taux d’emploi et d’activité sont relatifs à la
population totale de la classe d’âge concernée.

1. La définition des chômeurs est extrêmement sensible aux critères retenus. Dans l’enquête
« Current Population Survey », le Bureau of Labor Statistics (BLS) considère comme
demandeur d’emploi toute personne âgée de 16 ans ou plus étant au chômage et en recherche
active d’emploi au moment de l’entretien, et l’ayant aussi été une fois au moins durant les
quatre semaines qui précèdent la période de référence.



de 1990 mais aussi celle de 1981 qui

pourtant avait été particulièrement aiguë

(Edwards, Hertel-Fernandez, 2010).

Entre le premier trimestre de 2007 et

le second trimestre de 2011, le taux d’ac-

tivité des 16-24 ans a perdu 5,7 points (de

60,3 % à 54,6 %), et le taux d’emploi

presque 10 points (de 54,3 % à 45,1 %).

Une distinction d’âge un peu plus fine ré-

vèle deux tendances différentes selon

qu’ i l s ’agi t des 16-19 ans ou des

20-24 ans.

Les 16-19 ans se retirent

du marché du travail

Le taux d’emploi des 16-19 ans

en 2011 est le plus bas jamais enregistré

dans la série mensuelle du BLS cons-

tituée depuis 1948. Non seulement ce

taux a décliné depuis la fin de la précé-

dente récession (novembre 2001), mais

surtout il est tombé en juin 2010 et pour

la première fois depuis la Seconde

Guerre mondiale en dessous de 30 %

(Sum et al., 2011).

Traditionnellement, les adolescents

aux Etats-Unis connaissent leurs premiè-

res expériences d’entrée sur le marché du

travail à un âge assez précoce, le plus

souvent au travers des emplois d’été

exercés entre les mois de juin et d’août.

C’est pourquoi leur activité connaît géné-

ralement un pic à cette période de

l’année. Cependant, la « prime salariale »

aux études supérieures, ainsi que de nou-

velles facilités de financement accordées

à partir des années 1990 par le gouverne-

ment fédéral et les Etats ont rendu plus at-

trayante la poursuite des études et entraîné

une relative désaffection des jeunes à

l’égard des emplois d’été (Aaronson et

al., 2007 ; Morisi, 2010 ; Shierholz,

2010). Avec la récession, les 16-19 ans se

sont largement retirés du marché du tra-

vail et ont continué de le faire après la fin

de la récession, en 2010 et 2011, leur taux

d’inactivité grimpant à plus de 66 % (gra-

phique 2). Ce phénomène de retrait s’est

produit alors même que la décennie 2000

n’avait pas permis à la génération d’alors
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Graphique 2. Taux d’inactivité selon les âges (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Note : Données trimestrielles corrigées des variations saisonnières.



de renouer avec les niveaux antérieurs à

l’éclatement de la bulle Internet en 2000.

Le taux d’inactivité des 16-19 ans a donc

progressé selon une évolution en « mar-

ches d’escalier » qui ne paraît réversible

que dans le long terme.

Les 20-24 ans subissent

une chute du taux d’emploi

La crise a affecté différemment les

20-24 ans, pour qui reporter l’entrée sur le

marché du travail présente évidemment un

coût d’opportunité nettement plus élevé

que pour les adolescents. Leur taux d’inac-

tivité n’a augmenté que de 4 % entre le

premier trimestre de 2007 et le second

de 2011, contre 9 % chez les 16-19 ans au

même moment (graphique 2). C’est donc

beaucoup plus la hausse du chômage que

celle de l’inactivité qui accompagne la

baisse du taux d’emploi chez les 20-24 ans

(graphique 3).

Une hausse du taux de scolarisation

s’observe également pour cette catégorie

d’âge (de 51,9 à 54,3 % entre 2007

et 2010), mais cette évolution est allée de

pair avec une forte augmentation de leur

niveau d’endettement (25 000 dollars par

étudiant en 2010, l’endettement total

étant passé de 80 à 550 milliards de dol-

lars entre 1999 et mi-2011). Ce phéno-

mène est principalement dû à une aug-

menta t ion des coûts d’entrée à

l’université (qui peuvent aller jusqu’à

45 000 dollars pour certaines universités

de l’Ivy League). C’est particulièrement

le cas dans les universités publiques où

les frais d’inscription n’ont cessé d’aug-

menter ces dernières années, une mesure

des Etats en réponse à leurs difficultés

budgétaires. Ceci a entraîné une brusque

progression des défauts de rembourse-

ment chez les étudiants ayant contracté

une dette (11,2 % mi-2011 contre 6,5 %

en 2003) 1. Il semble que la tendance à la

100 Chronique internationale de l'IRES - n° 133 - novembre 2011

ETATS-UNIS

Graphique 3. Taux d’emploi des 20-24 ans (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Note : Séries trimestrielles corrigées des variations saisonnières.

1. M. Kennard et S. Bond, « US Student debt impact likened to subprime », The Financial Times,
16 octobre 2011.



hausse de la scolarisation des 16-24 ans

soit moins liée à la récession qu’à la

poursuite d’une tendance de plus long

terme, engagée depuis les années 1980.

En revanche, la récession de 2007-2009 a

entraîné une forte remontée de la propor-

tion des 18-24 ans vivant au domicile de

leurs parents (Shierholz, Edwards, 2011).

Les écarts de chômage

entre générations

Les séries du BLS montrent que les

dernières récessions (1989-1990, 2000 et

2007-2009) exacerbent toujours la diffé-

rence de taux de chômage entre les jeu-

nes et leurs aînés. Cette différence passe

de 7,2 à 10 points d’écart entre les der-

niers trimestres de 2007 et de 2009, avant

de redécroître lentement à 9,3 points au

second trimestre de 2011 (graphique 4).

Ainsi, entre début 2007 et fin 2009, le

taux de chômage des jeunes double pour

les 16-24 ans (de 10 % à 19 %) alors qu’il

triple quasiment pour les 25-54 ans (de

3,5 % à 9,0 %).

Est-ce à dire que les jeunes sont

mieux protégés que leurs parents des

phases récessives du cycle économique ?

Sur le plan sociologique, l’allongement

des études le laisse supposer. Sur le plan

économique, le caractère extrêmement

sévère de la dernière récession (Farber,

2011) et l’évolution longue du marché du

travail (Lazonick, 2009, 2011) tendent à

nuancer ce propos. La récession du début

des années 1980, provoquée par la mon-

dialisation de la concurrence, touche

principalement les « cols bleus » ; celle des

années 1990, nourrie par la doctrine de

maximisation de la valeur actionnariale,

concerne pour la première fois les « cols

blancs » ; celle du début des années 2000

accélère la délocalisation des emplois

qualifiés des entreprises « high tech » ; la
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Graphique 4. Taux de chômage selon l’âge (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Note : Séries trimestrielles corrigées des variations saisonnières.



récession de 2007-2009 ne fait que préci-

piter cette tendance à la disparition des

emplois de la classe moyenne améri-

caine. Il est peu probable que les jeunes

générations sortent indemnes de cette

tendance à l’œuvre depuis maintenant

trois décennies.

Certains jeunes
plus vulnérables que d’autres

La crise n’a cependant pas frappé

tous les jeunes de la même manière. Les

Afro-américains (surtout les hommes),

les femmes hispaniques, les 20-24 ans au

chômage de longue durée et, enfin, les

jeunes travaillant à temps partiel ont été

les plus exposés.

Les jeunes hommes noirs, les jeunes

femmes noires et hispaniques

Différencier l’emploi et le chômage

par genre d’un côté et par origine eth-

nique de l’autre ne permet pas de suffi-

samment dévoiler l’hétérogénéité que

masquent les moyennes ; la combinaison

de ces deux caractéristiques, en re-

vanche, y parvient de manière plus satis-

faisante. Les séries du BLS croisées par

genre et par « origine ethnique » ou « ra-

ciale » 1 sont disponibles, pour les classes

d’âge 16-19 ans et 20-24 ans prises
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Graphique 5. Taux d’emploi des 20-24 ans
par genre et origine raciale (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Séries trimestrielles brutes (les séries corrigées des variations saisonnières ne sont pas disponibles avec le triple
filtre âge-genre-origine). De même, sur la période 2007-2011, les données ne sont pas disponibles pour la popu-
lation asiatique.

1. Le BLS ne classe pas les Hispaniques dans la même catégorie que les Afro-américains, les
Asiatiques et les Blancs. Les premiers appartiennent à une « ethnie », les seconds à un groupe
« racial ». La population hispanique peut donc être de n’importe quelle origine raciale, de même
que les individus classés parmi le groupe racial peuvent être d’origine hispanique ou non.



séparément. Nous avons fait le choix de

retenir la classe des 20-24 ans parce

qu’ils sont, en règle générale, davantage

préoccupés par la recherche d’un emploi

que les 16-19 ans.

Les femmes enregistrent souvent des

taux d’emploi inférieurs à ceux des hom-

mes (graphique 5). Si un tel constat est

vrai chez les Hispaniques et chez les

Blancs, ce n’est pas le cas chez les jeunes

noirs où la part des hommes en emploi

tombe sous le seuil de 45 % début 2010

contre 50,6 % chez les femmes. Ce sont

aussi les jeunes hommes noirs qui per-

dent le plus d’emplois au plus fort de la

crise avec un écart de presque 18 points

ent re les creux et pics de la pé-

riode 2007-2011, contre 14,5 points chez

les jeunes hommes blancs. En revanche,

les femmes blanches et d’origine hispa-

nique ont mieux résisté (-7,3 et -7,8

points respectivement).

Les jeunes hommes noirs sont dou-

blement discriminés au regard des chif-

fres du chômage (graphique 6). D’une

part, leur taux de chômage se situe tou-

jours au-dessus des autres sur toute la pé-

riode 2007-2011. D’autre part, ce sont

eux qui subissent le plus le choc de la ré-

cession (+17,2 points de chômage), alors

que les femmes blanches connaissent la

plus fa ib le montée du chômage

(+6,4 points). Pour les 20-24 ans, la dis-

crimination par « l’origine ethnique »

semble donc jouer de façon beaucoup

plus marquée que la discrimination par le

genre. Un rapide coup d’œil sur les

25-54 ans montre que cet ordre s’inverse

avec l’âge (être femme devient un facteur

plus pénalisant que « l’origine raciale »

ou « ethnique »).

Serait-il temps de réactiver les pro-

grammes de discrimination positive aux

Etats-Unis ? Mis en place dans les
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Graphique 6. Taux de chômage des 20-24 ans
par genre et origine raciale (2007-2011)

Source : Bureau of Labor Statistics, Labor Force Statistics from the Current Population Survey.
Note : Séries trimestrielles brutes.



années 1970, les politiques d’affirmative

action prévoyaient l’instauration de quo-

tas ethniques à l’embauche et l’admis-

sion à l’université. Plusieurs Etats les ont

déjà abolies par élection référendaire ou

voie judiciaire : la Californie (1996),

suivie de la Floride (2000), de l’Etat de

Washington (1998), du Michigan (2006),

du Nebraska (2008) et plus récemment

de l’Arizona (2010). Pour attaquer le mal

à sa racine, c’est la question des inégali-

tés à l’école primaire qui est posée, tant

sur le plan de la mixité des origines racia-

les que de l’état d’insalubrité de certains

établissements scolaires.

Les chômeurs de longue durée

et les salariés à temps partiel

En progression depuis la crise, le taux

de chômage de longue durée 1 est passé

de 1,3 % en 2007 à 4,1 % en 2009 chez

les 16-24 ans (et de 0,7 % à 2,8 % pour

les 25-54 ans). Dans le contexte actuel de

reprise sans emploi, les jeunes ne parve-

nant pas à retrouver du travail sont au-

jourd’hui davantage exposés à l’effet

d’hystérèse du chômage que leurs pairs

ne l’étaient dans les décennies 1970

et 1980.

Les 16-19 ans paraissent moins tou-

chés que les 20-24 ans par le chômage de
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Tableau 1. Répartition par âge et niveau de formation
des chômeurs de longue durée en 2010 (en %)

Chômeurs
de longue durée

Col (1)

Population en âge
de travailler (16-64 ans)

Col (2)

Ecart
Col (1) - Col (2)

Age

16–19 ans 7 9 -2

20–24 ans 13 11 2

25–54 ans 63 63 0

55- 64 ans * 17 18 -1

Education

Moins que le baccalauréat 19 11 8

Baccalauréat 37 30 7

Etudes courtes 28 27 1

Bachelor et plus 16 32 -16

Source : Les données de la colonne (1) sont extraites d’Allegretto et Lynch (2010), tableau 1, p. 8. Les pourcenta-
ges de la colonne (2) résultent d’un calcul des auteurs d’après des données du Bureau of Labor Statistics, Labor
Force Statistics from the Current Population Survey.
* 17 % des chômeurs de longue durée ont 55 ans et plus (et non entre 55 et 64 ans).

1. Le BLS définit le chômage de longue durée comme la proportion de personnes en recherche
d’emploi pendant 6 mois ou plus dans le total de la population active. Un changement va être
opéré dans les séries statistiques du BLS sur la durée du chômage. Jusqu’en 2010, les durées
supérieures à 2 ans sont ramenées à 2 exactement dans le calcul de la moyenne. Les
séries 2011, à paraître, repousseront cette limite à 5 ans. La rupture statistique qui s’opère
aujourd’hui en dit long sur la dégradation du marché du travail américain.



longue durée (tableau 1), les premiers y

étant sous-représentés (écart de -2) et les

seconds sur-représentés (écart de +2).

L’éducation joue évidemment un rôle

majeur dans la durée du chômage qui

s’allonge toujours plus d’une récession à

l’autre (BLS, 2006 ; Farber, 2011).

Avec la crise, l’emploi à temps partiel

ne facilite plus l’entrée des jeunes sur le

marché du travail mais entraîne au con-

traire une insécurité persistante, d’autant

plus que les emplois atypiques sont

moins rémunérateurs que les emplois

classiques. Les travailleurs à temps par-

tiel ont en général des taux horaires

moins élevés que les travailleurs à temps

plein, de même qu’ils bénéficient d’un

accès plus restreint aux avantages so-

ciaux (assurance santé et retraite).

L’incidence de l’emploi à temps par-

tiel s’est considérablement accrue chez

les jeunes relativement aux adultes, ayant

augmenté davantage chez les 20-24 ans

(+7,4 points) que chez les 16-19 ans

(+5,3 points) sur la période (tableau 2).

Des dispositifs publics
peu favorables aux jeunes et trop ciblés

Aux Etats-Unis, les dispositifs pu-

blics de soutien aux revenus et de protec-

tion sociale sont en général plus favora-

bles aux personnes âgées qu’aux jeunes,

ce qui est aussi le cas d’autres pays de

l’OCDE comme la Grèce, l’Italie ou le

Japon (Lynch, 2001). Les mesures de

relance n’ont d’ailleurs pas permis

d’améliorer l’accès aux 16-24 ans, pour-

tant frappés de plein fouet par la réces-

sion. Quant aux dispositifs d’aide à l’em-

ploi des jeunes, bien que renforcés dans

la crise, ceux-ci sont restés principale-

ment ciblés sur les « jeunes à risque », ce

qui fait qu’une grande partie des jeunes

ne dispose d’aucun soutien face à cette

récession.

Des dispositifs de soutien au revenu

quasi inchangés malgré la récession

Le salaire minimum fédéral, qui date

de 1938, s’applique aux salariés des en-

treprises dont le chiffre d’affaires est égal

ou supérieur à 500 000 dollars et aux pe-

tites entreprises engagées dans le com-

merce entre Etats fédérés. Plusieurs caté-

gories de jeunes échappent cependant à

sa couverture : les moins de 20 ans pour

lesquels il existe un salaire minimum dé-

rogatoire depuis 1999 (4,25 dollars de

l’heure pour les trois premiers mois d’un

nouvel emploi, après lesquels les em-

ployeurs sont tenus de rémunérer les jeu-

nes au salaire minimum fédéral en vi-

gueur ou à celui qui prévaut dans l’Etat

concerné) ; les étudiants occupant un em-

ploi à temps partiel, qui ne peuvent toute-

fois être payés moins de 85 % du salaire

minimum fédéral ; les apprentis et les tra-

vailleurs rémunérés au pourboire. Parmi

les travailleurs payés à l’heure, les jeunes

de 16 à 24 ans représentent la très grande

majorité de ceux payés au salaire minimum

Chronique internationale de l'IRES - n° 133 - novembre 2011 105

CHOC DE LA RECESSION ET REPRISE SANS EMPLOI POUR LES JEUNES

Décembre 2007 Juin 2009 Septembre 2011

16-19 ans 72,4 70,0 77,7

20-24 ans 29,7 33,5 37,1

25 ans et + 13,5 9,8 15,8

Source : BLS, Employment and Earnings, Tableau A18, données non-corrigées des variations saisonnières.

Tableau 2. Part de l’emploi à temps partiel selon l’âge depuis 2007 (en %)



ou en deçà (18,9 % contre 2,3 % pour les

25 ans et plus) 1. Si l’effet du salaire mi-

nimum (et de ses augmentations) sur

l’emploi des jeunes a fait l’objet de nom-

breuses études aux Etats-Unis, la plupart

d’entre elles ont conclu le plus souvent à

des effets négligeables (Neumark, Washer,

2008). Ce constat vaut également pour la

période récente (Allegretto et al., 2011),

qui a pourtant connu une revalorisation

du salaire minimum fédéral de 5,25 à

7,25 dollars de l’heure en trois étapes,

dont les deux dernières ont eu lieu en

pleine récession (juillet 2008 et 2009).

Le système de protection et d’aide

sociale est peu accessible aux jeunes en

général, et aux jeunes chômeurs en parti-

culier. La caractéristique du système fé-

déral d’indemnisation du chômage ins-

tauré en 1935, outre son caractère peu

généreux et sa validité limitée dans le

temps, est en effet sa très forte sélectivi-

té. Bien que particulièrement vulnérables

au chômage comme on l’a vu, les jeunes

ne peuvent pas la plupart du temps réunir

les critères ouvrant droits à indemnisa-

tion (durée en emploi et niveau de rému-

nération précédant le chômage, variables

selon les Etats). En réponse à la réces-

sion, le Congrès a renouvelé des pro-

grammes d’urgence mis en place

fin 2008. En 2009, le président Barack

Obama a fait adopter dans le cadre du

plan de relance (American Recovery and

Reinvestment Act ou ARRA) de nouvel-

les mesures d’aide aux chômeurs. D’une

part, une trentaine d’Etats se sont enga-

gés, grâce à des fonds fédéraux, à assou-

plir les conditions d’éligibilité aux in-

demnités chômage pour les personnes

ayant peu cotisé à cause d’une période de

référence insuffisante (ce qui est souvent

le cas des jeunes). D’autre part, une ex-

tension additionnelle de la durée des

droits à indemnisation a été autorisée, ex-

tension prolongée par un vote du Con-

grès dans les Etats où le taux de chômage

était supérieur à 8,5 %. Néanmoins, les

jeunes ont été peu nombreux à bénéficier

de ces extensions temporaires alors qu’ils

ont été très affectés par la récession

(OECD, 2009).

Le système d’aide sociale, outre qu’il

ne bénéficie qu’aux familles avec en-

fants, a été reconfiguré en 1996 pour pri-

vilégier les seuls pauvres « méritants »,

c’est-à-dire essentiellement ceux qui tra-

vaillent ou font des efforts pour retrouver

un emploi (formation, etc.). L’instrument

privilégié de lutte contre la pauvreté, le

crédit d’impôt (Earned Income Tax Cre-

dit), a lui aussi été instauré en direction

des familles pauvres méritantes (avec en-

fants), celles dont l’un au moins des

membres travaille. Ce dispositif n’atteint

donc pas les jeunes chômeurs.

Enfin, l’accès à l’assurance santé se

fait principalement via l’emploi et s’as-

surer n’est pas obligatoire, ce qui ex-

plique que 27,2 % des jeunes de 18 à

24 ans ne soient pas assurés – contre

16,3 % pour l’ensemble de la population

(US Census, 2011). La loi de réforme de

la santé adoptée en 2009 pourrait toute-

fois améliorer le taux de couverture de

ces jeunes. Ainsi, les compagnies d’assu-

rance sont désormais tenues de les

conserver sur la police d’assurance de

leurs parents, à condition que ces der-

niers en aient une, jusqu’à l’âge de 26 ans

(au lieu de 18 ans précédemment). Par

ailleurs, le programme d’assurance santé

pour les pauvres, Medicaid, réservé jus-

qu’en 2009 aux seules familles pauvres
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1. « Characteristics of Minimum Wage Workers: 2010 », BLS/US DOL, 25 février 2011.



(dont le revenu est inférieur à 133 % du

seuil de pauvreté) avec enfants et aux

femmes enceintes, sera ouvert aux famil-

les pauvres sans enfant, pouvant ainsi bé-

néficier aux jeunes couples concernés

(Sauviat, Sommeiller, 2010). Toutefois,

ces deux mesures ne prendront effet qu’à

partir de 2014.

Des programmes d’aide à l’emploi

pour les « jeunes à risque »

Aux Etats-Unis, les politiques d’em-

ploi sont structurellement faibles, princi-

palement passives et centrées sur l’offre

de travail (Sauviat, Lizé, 2010). Il n’y a

pas de politique particulière menée en fa-

veur de l’emploi des jeunes. Néanmoins,

le ministère du Travail finance des pro-

grammes ciblés sur les jeunes éloignés de

l’école et de l’emploi, dits « déconnec-

tés » (US GAO, 2008 ; Fernandes, Gabe,

2009). La priorité donnée aux jeunes ex-

posés au risque de marginalisation, dont

le taux de pauvreté atteint presque 50 %

et où les Noirs sont surreprésentés, est

une constante des politiques de soutien

aux « emplois jeunes » aux Etats-Unis

(OECD, 2009), et ce depuis leur appari-

tion dans les années 1960. Ces dispositifs

dédiés aux jeunes en difficulté font en

général partie de programmes destinés à

des publics plus larges mais toujours ci-

blés (bénéficiaires de l’aide sociale, tra-

vailleurs victimes de restructurations,

etc.) (encadré ci-contre). Ils sont donc

souvent perçus comme stigmatisants,

donc peu attractifs pour la plupart des

jeunes potentiellement concernés.

De manière générale, ces program-

mes ont vu leur financement par le

ministère du Travail réduit au cours des

trois dernières décennies : les dépenses

fédérales sont passées de 15 à 3 milliards

de dollars entre la fin des années 1970

et 2005 (OECD, 2009) et le plus récent de

ces programmes (le WIA pour les jeunes) a

vu sa subvention progressivement réduite

au début des années 2000 (Fernandes-

Alcantara, 2011). Certains de ces pro-

grammes ont même été supprimés. Ainsi,

le Youth Opportunity Grants, conçu

comme un programme pilote lors de sa

création en 1996 et qui concentrait de

multiples services destinés à l’emploi et à

la formation des jeunes dans les zones

défavorisées, a été arrêté en 2005.

Le plan de relance adopté en 2009 par

le Congrès (ARRA), en doublant le mon-

tant des fonds alloués à l’emploi et à la

formation, a pu donner lieu à des subven-

tions additionnelles pour les trois pro-

grammes ciblés existants du ministère du

Travail. Le « WIA jeunes » a bénéficié

d’une aide supplémentaire de 1,2 mil-

liard de dollars distribuée aux Etats. Ce

programme, habituellement destiné aux

jeunes défavorisés de 16 à 21 ans, a été

étendu pour inclure ceux âgés de 22 à

24 ans. Cette aide a permis de réactiver

pour l’année 2009 un programme spéci-

fique de soutien aux emplois d’été en fa-

veur des jeunes à bas revenu dont les ré-

sultats ne sont pas négligeables (Belloti

et al., 2010) 1. Le Jobs Corps a obtenu

250 millions de dollars additionnels et le

Youth Build a été gratifié de 50 millions

de dollars en plus, pour former des jeunes

vulnérables à des emplois dans le secteur

de la construction. Ces programmes de

soutien direct aux jeunes défavorisés
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1. Ce programme a bénéficié à 355 000 jeunes au niveau national, dont 45 % de Noirs, payés au
salaire minimum fédéral pour environ 30 heures de travail hebdomadaires. La plupart ont
obtenu des emplois entre mai et septembre 2009, principalement dans les secteurs de la santé,
des services publics, de l’éducation et de la garde d’enfants (Belloti et al., 2010).



étaient cependant loin d’être prioritai-

res : ils n’ont représenté qu’à peine

0,2 % des 787 milliards de dollars de

dépenses liées au plan de relance et

qu’à peine un tiers des dépenses du

plan de relance dédiées à l’emploi et à

la formation (O’Leary, Eberts, 2009).

L’ARRA a également étendu pour deux

ans aux jeunes éloignés de l’école et de

l’emploi un crédi t d’ impôt (Work

Opportunity Credit Act) destiné aux en-

treprises qui embauchent des individus

rencontrant des difficultés sur le mar-

ché du travail 1.
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Encadré

Les programmes du ministère du Travail
pour l’emploi des jeunes défavorisés

Jobs Corps (1964) : Il s’agit d’un programme dédié aux 16-24 ans à faible reve-
nu, créé par l’Economic Opportunity Act en 1964. Ce programme propose des
cours de remise à niveau scolaire et de soutien pour préparer leur entrée sur le
marché du travail. Il délivre un diplôme équivalent à celui octroyé dans le cycle
secondaire (General Equivalency Diploma). Il ne profite qu’à 60 000 jeunes envi-
ron par an, faute de fonds suffisants, soit à peine plus de 1 % du nombre estimé
de jeunes éloignés de l’école et de l’emploi aux Etats-Unis (OECD, 2009).

Youth Build (1978) : C’est un programme de formation scolaire et profession-
nelle destiné aux jeunes défavorisés, offert en alternance à une expérience pro-
fessionnelle de 6 à 24 mois dans des projets locaux de construction et de
rénovation urbaine. A l’origine, il s’agissait d’une initiative privée destinée à aider
des jeunes de Harlem (New York). Il a ensuite été étendu et reçoit un finance-
ment du gouvernement fédéral depuis 1993, d’abord via le ministère du Loge-
ment et de l’Urbanisme puis depuis 2006 via le ministère du Travail. En 2009, ce
programme a reçu une aide de 70 millions de dollars et a également bénéficié
d’un financement additionnel de 50 millions au titre de l’ARRA, soit au total
120 millions de dollars cette année-là. Il existe 273 programmes de ce type dans
45 Etats.

Workforce Investment Act (1998) : Ce programme finance la formation des
adultes, des travailleurs victimes de licenciement à l’occasion d’une restructura-
tion (dislocated workers) et de certains jeunes. Lorsqu’il a été mis en œuvre
en 2000, c’était la première fois depuis 1964 que les Etats et les collectivités loca-
les pouvaient recevoir des fonds pour la jeunesse, hors fonds dédiés aux emplois
d’été pour les jeunes vulnérables. Ce programme constitue la première source de
financement fédéral pour l’emploi et la formation des jeunes défavorisés. Il touche
cependant moins de 5 % d’entre eux (OECD, 2009). Le ministère du Travail verse
les fonds aux Etats et aux conseils WIA locaux qui proposent des services de for-
mation, d’emploi et de suivi pour les 14-21 ans à faible revenu rencontrant des
problèmes scolaires ou d’accès à l’emploi (déficiences dans les connaissances
de base, sortie précoce du lycée, sans abri, etc.).

1. En juillet 2011, le secteur des loisirs employait 25,6 % des 16-24 ans, le commerce de détail
20,8 %, le secteur de l’éducation et de la santé 10,5 %, le secteur public 7,4 % et celui des
services aux entreprises 7,1 %, contre 3,9 % pour la finance (BLS, 2011).



Quant au plan de sauvetage (Trou-

bled Asset Relief Program) mis en place

en 2008 au début de la récession par le

gouvernement Bush, il a bénéficié à des

secteurs (l’automobile et la finance) dans

lesquels les jeunes ne sont pas massive-

ment présents. Au contraire, les secteurs

des services qui servent généralement de

sas d’entrée aux jeunes sur le marché du

travail et où ils sont particulièrement

concentrés (loisirs, commerce de détail,

éducation et santé ou encore services aux

entreprises) n’ont reçu aucune aide parti-

culière 1. De surcroît, les restrictions bud-

gétaires mises en œuvre par l’Etat fédéral

et par les Etats et collectivités locales ont

tari les emplois disponibles pour les jeu-

nes dans le secteur public, lequel a perdu

plus d’un demi-million de postes depuis

la fin de la récession (Mishel, Shierholz,

2011).

L’un des seuls à avoir été épargné est

le programme fédéral d’aide aux étu-

diants à faibles revenus (Pell Grants)

dans le cadre du Control Budget Act

adopté le 2 août 2011, qui bénéficie à

plus de 9 millions d’entre eux. Il a même

été prévu qu’il augmente de 17 millions

de dollars, mais au détriment d’un autre

programme qui lui, a été éliminé. Ce der-

nier dispositif permettait à 1,5 million

d’étudiants à faibles revenus de ne pas

payer d’intérêts sur leurs emprunts ban-

caires à condition qu’ils consacrent plus

de la moitié de leur temps à leurs études.

A côté de ces diverses initiatives fé-

dérales face à la récession, de nouvelles

init iat ives locales en faveur de la

formation et de l’emploi des jeunes défa-

vorisés sont réapparues récemment 2.

Ainsi, le maire de New York, Michael

Bloomberg, a annoncé au cours de

l’été 2011 le lancement d’un programme

de soutien aux jeunes Noirs et Latinos

âgés de 16 à 24 ans. Ce programme sur

3 ans sera financé par des fonds publics

et privés à hauteur de 127 millions de

dollars, dont 30 millions provenant de la

fortune personnelle du maire et 30 autres

millions de dollars accordés par la fonda-

tion George Soros. Il devrait inclure des

mesures pour améliorer les performances

scolaires et promouvoir les occasions

d’emploi de ces jeunes en développant

des services d’assistance dans le cadre du

programme Jobs Plus 3.

Les jeunes, laissés-pour-compte
du débat public

Le chômage des jeunes n’est certes

pas une question nouvelle aux Etats-

Unis. Dès la seconde moitié des années

1970, il est devenu un sujet de préoccu-

pation, en témoignent l’adoption du

Youth Employment and Demonstration

Projects Act en 1977 et la réalisation de

la première étude d’envergure sur la si-

tuation particulière des jeunes sur le mar-

ché du travail (Freeman, Wise, 1982).

Mais l’ampleur et la durée des dernières

récessions, notamment celle de 2007-

2009, incitent à penser que ce problème a

pris une nouvelle dimension, quasi struc-

turelle, sans que la plupart des acteurs

politiques, économiques ou sociaux s’en

soucient ou en aient pris la mesure.
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1. En juillet 2011, le secteur des loisirs employait 25,6 % des 16-24 ans, le commerce de détail
20,8 %, le secteur de l’éducation et de la santé 10,5 %, le secteur public 7,4 % et celui des
services aux entreprises 7,1 %, contre 3,9 % pour la finance (BLS, 2011).

2. Ces initiatives locales avaient commencé dans les années 1990 dans quelques grandes villes
du pays (Memphis en 1993, Seattle en 1997, Los Angeles en 2005).

3. E. Orden, « Mayor Funds Youth Plan », The Wall Street Journal, 4 août 2011.



L’absence ou la faiblesse des politiques

actives de l’emploi et la sélectivité du

système de protection et d’aide sociale ne

permettent pas à l’Etat fédéral de s’atta-

quer de front à la situation très dégradée

des jeunes sur le marché du travail, ca-

rence parfois compensée par des initiati-

ves prises par les Etats et les collectivités

locales. Le système d’apprentissage, qui

existe depuis les années 1930 aux

Etats-Unis, reçoit peu de soutien de l’ad-

ministration fédérale, au contraire là en-

core de certains Etats. Souvent perçu

comme stigmatisant y compris par la

communauté noire, qui lui préfère l’en-

seignement général, il reste peu dévelop-

pé (500 000 jeunes environ, soit 0,3 %

des jeunes en emploi).

Du côté des employeurs, le système

d’apprentissage reste marginal (à l’ex-

ception du secteur de la construction qui

emploie 80 % des apprentis). Face à

l’atonie de la demande et à la faiblesse

des perspectives de croissance (menace

du double dip), ils sont de toute façon

très réticents à embaucher. Du côté syn-

dical, l’apprentissage a longtemps inspi-

ré de la méfiance, perçu comme un sys-

tème visant avant tout à l’amélioration de

l’efficience de l’entreprise et synonyme

de bas salaire (Gregson, 1995). Ce sys-

tème est, à l’instar des employeurs, porté

pour l’essentiel par les syndicats de la

construction. Or ce secteur a été l’un des

plus durement frappés par la récession

(30 % des suppressions d’emplois), lais-

sant sur la touche nombre de jeunes ap-

prentis. Pour les autres syndicats, les

priorités sont souvent ailleurs : les

16-24 ans sont près de trois fois moins

syndiqués qu’en moyenne (4,3 % contre

11,9 % en 2010). L’âge moyen des tra-

vailleurs syndiqués s’est de surcroît

régulièrement accru depuis le début des

années 1980 (plus de 45 ans aujourd’hui

contre 38 ans en 1983), évolution large-

ment due au déclin de la part des jeunes

dans la population active au cours des

trois dernières décennies (Schmitt, Warner,

2009). Toutefois, il convient de souligner

l’effort nouveau entrepris par l’AFL-CIO

pour attirer les jeunes. Cet effort s’est tra-

duit depuis deux ans par la nomination

d’un responsable chargé de mettre en

œuvre un programme « jeunes », et l’or-

ganisation de sommets réunissant ces

jeunes au sein de la centrale. Le second

de ces sommets a eu lieu début oc-

tobre 2011 à Minneapolis : il a attiré

800 jeunes, qui ont voté une motion de

soutien à Occupy Wall Street (OWS) et

poussé l’AFL-CIO à en faire autant 1.

En fait, la plupart des experts, même

ceux proches des syndicats, considèrent

toujours que la restauration de la crois-

sance est la solution à une reprise de l’em-

ploi et que la lutte contre le chômage

passe par des politiques macroéconomi-

ques, à défaut de politique active de l’em-

ploi. Selon eux, il suffit que le marché du

travail reprenne pour que la situation des

jeunes sur le marché du travail s’améliore

ipso facto, point de vue qui privilégie

l’instauration de mesures générales plutôt

que ciblées en leur faveur. La lutte pour

l’emploi est certes devenue la nouvelle

priorité de la Maison Blanche, après des

mois de débat centré sur la réduction du

déficit budgétaire. Mais le plan pour l’em-

ploi rendu public par Barack Obama de-

vant le Congrès début septembre 2011,

dont le coût de 447 milliards de dollars
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1. M. Trottman, « Union Look to Protesters for Future Supporters », The Wall Street Journal,
29 octobre 2011.



doit être compensé par un montant équi-

valent d’économies à moyen terme

(2013-2021) 1, poursuit la même logique

que les précédentes mesures de relance

adoptées en fin d’année 2010. Ainsi, une

partie de ces dernières devant expirer

fin 2011 ont tout simplement été recon-

duites pour un an ou renforcées dans le

nouveau plan de relance (réduction de la

cotisation de Sécurité sociale pour les sa-

lariés et les employeurs, extension de la

période d’indemnisation du chômage)

tandis que de nouvelles initiatives sont

proposées pour financer des dépenses

d’infrastructures (modernisation du ré-

seau routier et ferré et des écoles publi-

ques) et d’éducation (aides aux Etats

pour maintenir les postes d’enseignants,

de pompiers, etc.). De même, les mesures

d’assouplissement monétaires mises en

œuvre début octobre 2011 (opération

Twist) par la Fed ne font que poursuivre

la politique engagée par Ben Bernanke

depuis le début de la récession, dont l’ob-

jectif central réside dans le maintien des

taux d’intérêt directeurs à un niveau

proche de zéro.

Finalement, seule une petite poignée

d’experts s’inquiète de la situation des

jeunes, prônant au contraire l’instaura-

tion de mesures renforcées 2, voire d’un

programme d’envergure à l’image de ce-

lui mis en place dans les années 1930 par

la National Youth Administration 3. Ces

experts ont cependant du mal à se faire

entendre compte tenu du contexte politi-

co-économique actuel, mais surtout en

l’absence d’un lobby « jeunes » au Con-

grès (contrairement à celui des personnes

âgées) et d’un relais dans l’administra-

tion fédérale. Dès lors, la question des

jeunes sur le marché du travail risque de

rester encore longtemps un non-dit du

débat public aux Etats-Unis. A moins que

le mouvement de protestation OWS

n’annonce un tournant ? Attirant de nom-

breux jeunes, ce mouvement a pris racine

dans le district financier de New York à

la mi-septembre ; il s’est depuis étendu à

de nombreuses villes des Etats-Unis tout

en redonnant de l’élan aux mouvements

de protestation des jeunes en Europe, et

un peu partout dans le monde. Depuis, il

n’a cessé de gagner en crédibilité, rece-

vant notamment le soutien des syndicats

(l’AFL-CIO mais aussi les syndicats du

textile habillement, des enseignants, des

employés des Etats et des collectivités lo-

cales, des transports new-yorkais, etc.) et

de la population (Sauviat, 2011).

Faut-il y voir les prémices d’une mo-

bilisation sociale qui pourrait servir de

levier au Président Obama pour accélérer

et amplifier les réformes déjà engagées

(santé, éducation et système financier),

voire en entreprendre d’autres (fiscalité)

sans être l’otage des Républicains et du

Tea Party ? Nul doute en tous les cas qu’à
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1. Une commission sur la réduction du déficit, instituée par la loi ayant autorisé le relèvement du
plafond de la dette publique américaine, doit proposer au Congrès des mesures d’économies
budgétaires à hauteur d’au moins 1 200 milliards de dollars entre 2013 et 2021 avant le
23 novembre 2011. Faute de quoi la loi prévoit des mesures automatiques de coupe budgétaire
concernant les dépenses discrétionnaires (mais non celles qui ont un caractère obligatoire
comme Medicare).

2. Sum et al. (2008), op. cit. ; The Task Force on Job Creation, juillet 2011 ; Woolner (2011).
3. Cette agence fédérale avait été créée par le président Franklin Delano Roosevelt en 1935 pour

venir en aide aux jeunes particulièrement affectés par la grande crise économique. Plus de
4,5 millions de jeunes âgés de 16 à 25 ans avaient alors bénéficié de ce programme, avant qu’il
n’y soit mis fin en 1943.



l’occasion de ce mouvement de protesta-

tion, Barack Obama est devenu soudain

très attentif aux revendications expri-

mées par les jeunes, dont le vote risque

d’être décisif pour l’obtention d’un se-

cond mandat présidentiel. En témoigne la

décision du président d’accélérer l’appli-

cation des mesures adoptées par le Con-

grès en vue d’alléger le fardeau de la

dette des étudiants. Son montant, estimé

par la Fed à plus de 1 000 milliards de

dollars pour l’année 2010-2011, a d’ores

et déjà dépassé celui de la dette con-

tractée par les Américains via l’usage de

leurs cartes de crédit. L’endettement des

jeunes est en effet l’une des préoccupa-

tions phares d’OWS et son annulation,

l’un des principaux slogans du mouve-

ment. Cette initiative présidentielle, a

minima, est aussi la réponse à une péti-

tion dans ce sens, signée par 30 000 ci-

toyens sur le site Internet de la Maison

Blanche.
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